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demande d'asile aprés avoir recu un oqtf

Par bobuba, le 07/12/2010 à 18:08

bonjour
je voudrais faire demande d'asile mai malhereusement j'ai reçu un oqtf est ce possibile que si
je vais a la préfecture a prendre les empreintes ils sauront que j'ai un oqtf?
je sai il existe eurodac un cerveau pour identifier les personnes qui leur empreintes étaient
deja prises mai je ne sai plus précisement de quoi s agit il

pourriez vous m'aider ?

Par hanounine, le 09/12/2010 à 19:23

Il est possible de demander l'asile à tout moment, et a fortiori si c'est la 1ère fois.
Le fait d'avoir une une OQT n'y fait pas obstacle légalement, la procédure qui vous sera
appliquée par la préfecture peut toutefois être différente en raison de cette OQT (2 types de
procédure d'asile: normale avec délivrance d'un document provisoire de séjour au titre de
l'asile ou prioritaire sans délivrance de document). Toutefois, être sous OQT signifie qu'on n'a
plus de droit au séjour en France (sauf si l'on est toujours dans le délai d'un mois), et qu'on
est donc susceptible d'être interpellé lors de la présentation en préfecture. Mais il reste malgré
tout, en cas de placement en rétention, la possibilité de demander l'asile à partir du centre de
rétention. A vous d'évaluer le risque...
Rapprochez-vous des associations qui viennent en aide aux étrangers si besoin est.
Quand au fichier Eurodac, il s'agit simplement d'une base de données contenant notamment
les empreintes des demandeurs ayant sollicité l'asile en Europe.
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